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Orléans, le lundi 13 février 2006 
 

 
Communiqué 
 

 

JEAN-PIERRE SUEUR S’OPPOSE A LA FERMETURE DE LA 
SECTION « MAINTENANCE » AU LYCEE MARECHAL LECLERC 

DE HAUTECLOQUE DE SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE. 

 

Après avoir rencontré les représentants des enseignants de ce lycée, M. 
Jean-Pierre SUEUR, Sénateur du Loiret, est intervenu auprès de M. Gilles de 
ROBIEN, Ministre de l’Education Nationale, de l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche, Mme Michèle ALLIOT-MARIE, Ministre de la Défense, et 
Mme Claire LOVISI, Recteur de l’Académie d’Orléans-Tours, pour exprimer 
son opposition au projet de fermeture de la section « Maintenance des 
Systèmes Mécaniques Automatisés » au lycée Maréchal Leclerc de 
Hautecloque de Saint-Jean-de-la-Ruelle et demander le maintien de cette 
section à la prochaine rentrée scolaire. 

M. SUEUR a insisté auprès de ses interlocuteurs sur la grande qualité 
des enseignements dispensés au sein de cette section dont témoignent : le taux 
de succès aux examens, le fait qu’il y ait plus de jeunes demandant à suivre 
leurs études au sein de cette section que de places disponibles et enfin le fait 
que les élèves ayant suivis leurs études dans cette section trouvent un emploi 
dans leur domaine de compétences. 

Il a insisté sur le fait que la Région Centre avait effectué au sein de ce 
lycée d’importants investissements et s’apprêtait à en faire d’autres. 

Il a enfin souligné l’importance que revêt l’accord passé entre le lycée 
Maréchal Leclerc et la Marine Nationale (ce qui a justifié son intervention 
auprès de Mme ALLIOT-MARIE). Il se trouve qu’un certain nombre d’élèves 
du BEP « Maintenance des Systèmes Automatisés » font après l’obtention du 
BEP une année d’étude spéciale consacrée à la spécialité « Marine Nationale » 
dans le cadre de cet accord. Il apparaît aujourd’hui très judicieux de créer, 
toujours dans le cadre de cet accord, une année de baccalauréat professionnel à 
Saint-Jean-de-la-Ruelle correspondant à cette spécialité. Cela permettrait 
d’accueillir dans ce lycée un nombre plus élevé de jeunes venant de toute la 
France. Il est clair que la suppression de la section « Maintenance des 
Systèmes Automatisés » mettrait fin, de manière difficilement 
compréhensible, à cette perspective très prometteuse. 
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